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step towards making the United Nations a stronger world 
body.

STRENGTHENING THE UNITED NATIONS
Several ways suggest themselves for achieving a 

stronger United Nations.
(a) We should announce our willingness to bring all 

international conflicts in which we may become involved 
to the U.N. for mediation and settlement, and encourage 
other nations to do likewise. The U.N. Charter already 
requires this, but too often in recent times the nations 
have tried to act outside the U.N. as self-appointed world 
policemen, alone or through military alliances, often with 
disastrous results. The big powers should not try to settle 
unilaterally even conflicts within their own blocs or 
spheres of interest, as the USSR has done in Hungary 
and Czechoslovakia, China in Tibet, and the U.S. in 
Dominica and Guatemala. The U.N. Charter recognizes 
no spheres of influence. The doctrine of the Socialist 
Commonwealth is just as pernicious as the Monroe Doc
trine, and for the same reason: This is one world, and 
must be governed as one world.

In order to make settlement of conflicts by the U.N. 
possible, the U.N. machinery for peaceful resolution of 
disputes needs strengthening. Peace-keeping must be sup
plemented by peace-making: we must have skilled 
mediators and conciliators, arbitration tribunals, and 
finally a more efficient and expanded system of interna
tional courts to which all nations would yield uncondi
tional jurisdiction in all their international disputes. 
Again, Canada cannot create all this single-handed, but 
we can lead the way and work earnestly in the U.N. for 
its achievement.

(b) A very important requirement for a stronger U.N. 
is universality of membership. A world organization, in 
order to be truly representative of all of mankind, must 
include all the countries of the world. The present U.N. 
falls short of this ideal by the absence of: 1) China 2) the 
divided countries; Germany, Korea and Vietnam 3) the 
persistent neutrals; Switzerland 4) the remaining non
self-governing territories.

However, even before we succeed in transforming the 
U.N. into a World Legislature, limited forms of world law 
could be formulated by treaties and agreements between 
nations, especially multilateral covenants with nearly 
every country signing.

Such covenants or treaties should include a precise 
definition of aggression, of intervention, and of subver
sion, and methods for dealing with each, recognizing the 
differences in degree of gravity between them.

For example, an agreement might be reached that no 
intervention by a nation, an alliance or other group of 
nations is permitted in another nation’s civil war, except 
that a U.N. force may intervene to stop the fighting 
without taking sides, and later supervise an election.

Non seulement cette solution a un problème actuel aigu 
résout le problème qui existe actuellement, mais aussi 
elle marque un progrès vers la consolidation des Nations 
Unies comme une organisation mondiale plus puissante.

LA CONSOLIDATION DES NATIONS UNIES
Plusieurs moyens de réaliser une ONU plus puissante 

viennent à l’esprit.
(a) Nous devrions annoncer que nous sommes prêts à 

porter tous les conflits internationaux dans lesquels nous 
nous trouvons embrouillés devant les Nations Unies en 
vue d’une médiation ou d’un règlement, et nous devrions 
encourager les autres nations à faire de même. La Charte 
de l’ONU l’exige déjà, mais trop souvent récemment les 
nations ont essayé d’agir en dehors de l’ONU, en se 
constituant gardiens de l’ordre dans le monde, seules ou 
par des alliances militaires, souvent avec des résultats 
désastreux. Les grandes puissances ne devraient pas 
essayer de régler unilatéralement même les conflits à 
l’intérieur de leurs blocs ou sphères d’intérêt, comme l’a 
fait l’URSS en Hongrie et en Tchécoslovaquie, la Chine 
au Tibet, et les É.-U. dans la République Dominicaine et 
au Guatemala. La Charte de l’ONU ne reconnaît pas de 
sphère d’influence. La doctrine de la Communauté socia
liste est aussi pernicieuse que la Doctrine Monroe, et 
pour la même raison: c’est un seul monde, et qu’il faut 
gouverner comme un seul monde.

Afin de rendre possible le règlement des conflits par 
l’ONU, il faut renforcer le mécanisme dont dispose l’ONU 
pour le règlement pacifique des disputes. Au maintien de 
la paix doit s’ajouter la médiation; il faut avoir des 
médiateurs et des conciliateurs habiles, des tribunaux 
arbitraux, et enfin un système plus efficace et plus 
répandu de tribunaux internationaux auxquels toutes les 
nations céderaient la juridiction inconditionnelle dans 
toutes leurs disputes internationales. Certes, le Canada à 
lui seul ne peut pas créer tout cela, mais nous pouvons 
montrer la voie et travailler sérieusement à l’ONU dans 
ce sens.

(b) Une condition très importante requise pour que 
l’ONU soit forte est une représentation universelle. Une 
organisation mondiale, afin d’être vraiment représenta
tive de tous les hommes, doit comprendre tous les pays 
du monde. L’ONU actuelle n’atteint pas cet idéal à cause 
de l’absence de:
1) la Chine 2) les pays partagés: l’Allemagne, la Corée et 
le Vietnam 3) les pays qui ne quittent jamais la neutra
lité absolue; la Suisse 4) les territoires qui ne sont pas 
encore autonomes.

Cependant, avant même la réalisation d’une ONU 
transformée en Législature Mondiale, des formes limitées 
de loi mondiale pourraient être formulées par le moyen 
de traités et accords entre nations, surtout de pactes 
multilatéraux dont presque tous les pays seraient 
signataires.

De tels pactes ou traités devraient contenir une défini
tion précise de l’agression, de l’intervention, et de la 
subversion, reconnaissant les différences de degré de gra
vité entre celles-ci, ainsi que les méthodes pour y faire 
face.

Par exemple, un accord pourrait être conclu selon 
lequel l’intervention dans la guerre civile d’une nation 
par une autre nation, alliance ou groupe de nations serait 
interdite, sauf qu’une force de l’ONU pourrait intervenir 
pour faire cesser les combats sans prendre le parti d’au-


